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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1

________
1 Translation supplied by the Kingdom of Bahrain – Traduction fournie par le Royaume du Bahreïn.
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

DÉCRET ROYAL NO 18 DE 2011INSTITUANT UN ÉTAT DE SÉCURITÉ 
NATIONALE

Nous, Hamad Bin Issa Al-Khalifa, Roi du Royaume de Bahreïn,
Vu l’article 36, alinéa b), de la Constitution,
Vu les événements qui agitent le Royaume de Bahreïn, et dans le but d’assurer la sécurité de 

la nation et de ses citoyens, de contrôler la situation et de protéger les biens publics et privés,
Vu la décision du Conseil suprême de défense,
Le Conseil des ministres ayant donné son accord,
Décrétons :

Article 1

L’état de sécurité nationale est déclaré sur l’ensemble du territoire du Royaume de Bahreïn 
pour une période de trois mois à compter de la date du présent décret.

Article 2

Le Commandant en chef des Forces de défense du Bahreïn est autorisé à mettre en œuvre les 
mesures et procédures nécessaires pour préserver l’intégrité du Royaume et de ses citoyens.

Article 3

Les ordres donnés par l’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions du présent décret 
doivent être exécutés par les Forces de défense, les Forces de sécurité publique et la Garde 
nationale du

Bahreïn ainsi que par toute autre force s’il y a lieu.
Tous les fonctionnaires sont tenus de déférer aux demandes d’assistance relevant de leurs 

compétences.

Article 4

L’autorité chargée d’appliquer les dispositions du présent décret est autorisée à mettre en 
œuvre les mesures et procédures nécessaires pour préserver l’intégrité du pays afin de garantir la 
sécurité publique des individus dans le plein respect de leurs droits et d’assurer rapidement la 
maîtrise de toute situation.

L’autorité exerce ses pouvoirs par voie d’ordres écrits et peut procéder à toute délégation de 
pouvoirs jugée nécessaire sous certaines conditions et limites.
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Article 5

L’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions du présent décret est autorisée à 
prendre tout ou partie des mesures suivantes :

1. Évacuer ou isoler certains secteurs, pour assurer la sécurité et l’ordre public ainsi que la 
protection des citoyens;

2. Réglementer les réunions publiques et les rassemblements interdits si ceux-ci sont 
susceptibles de constituer une menace pour l’ordre public ou la sécurité nationale;

3. Réglementer les transports, la circulation routière et les couvre-feux dans certains 
secteurs et à certains moments, ainsi que les voyages à l’étranger chaque fois que l’intérêt des 
citoyens l’exige;

4. Contrôler provisoirement les entrées et sorties dans certaines zones chaque fois que 
l’intérêt public l’exige;

5. Organiser les heures d’ouverture et de fermeture des magasins et des lieux publics 
lorsque l’intérêt public l’exige;

6. Fouiller les personnes et les lieux s’il existe des raisons de soupçonner que les 
dispositions du présent décret ou les décisions ou les ordres émanant de l’autorité chargée de le 
mettre en œuvre ont été violés;

7. Les étrangers considérés comme constituant une menace pour la sécurité publique et la 
sécurité des citoyens peuvent être expulsés ou interdits d’entrée sur le territoire du Royaume;

8. L’activité des associations, clubs ou individus dont il y a des raisons de soupçonner qu’ils 
troublent l’ordre public, des individus dont il s’avère qu’ils travaillent pour un État étranger ou des 
individus qui propagent la dissension parmi la population pour provoquer la sédition et la révolte 
dans le Royaume, peut être suspendue;

9. Les médias imprimés ou audiovisuels ou les réseaux d’information dont il apparait qu’ils 
portent atteinte à la sécurité nationale ou aux systèmes constitutionnel, social et économique du 
Royaume peuvent être saisis et voir leurs droits de publication ou de diffusion révoqués;

10. Réglementer les moyens de transport terrestres, maritimes et aériens qui peuvent être 
réquisitionnés à titre provisoire moyennant une juste compensation;

11. Arrêter les suspects et les personnes présentant un danger pour la sécurité des citoyens;
12. Révoquer la nationalité bahreïnie de toutes les personnes dont la présence est considérée 

comme un risque pour la sécurité nationale et l’ordre public, les expulser hors du territoire ou les 
placer en détention.

Article 6

Sans préjudice de toute autre sanction plus lourde prévue par le Code pénal ou toute autre loi, 
la violation des ordres émanant de l’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions du 
présent décret est punissable d’une peine d’emprisonnement ou d’amende ou des deux à la fois.
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Article 7

Les cours et tribunaux constitués en application du présent décret sont compétents pour 
connaître des infractions ayant justifié la déclaration de l’état de sécurité nationale, des infractions 
aux ordres et décisions donnés par l’autorité chargée de mettre en œuvre les procédures de sécurité 
nationale ainsi que de toute autre infraction dont celle-ci décide de les saisir. Le procureur 
militaire est chargé des enquêtes et des poursuites devant ces juridictions.

Article 8

Le tribunal de sécurité nationale est composé de trois juges nommés par décision de l’autorité 
chargée de mettre en œuvre les procédures de sécurité nationale.

Article 9

La cour de sécurité nationale est composée de trois juges nommés par décision de l’autorité 
chargée de mettre en œuvre les procédures de sécurité nationale.

Article 10

Les procédures d’enquête, la collecte des preuves, l’exercice des poursuites devant les 
juridictions de sécurité nationale, les procédures de jugement, les modalités d’information, ainsi 
que le lieu et les modalités d’application des dispositions des juridictions, doivent respecter les 
dispositions de la loi no 46 de 2002 sur la procédure pénale et les autres lois, sans préjudice des 
dispositions du présent décret.

Article 11

Les arrêts définitifs rendus par les cours de sécurité nationale sont sans appel.

Article 12

L’autorité chargée de mettre en œuvre les mesures de sécurité nationale peut attendre avant de 
saisir les cours et tribunaux. Elle peut également ordonner la remise en liberté provisoire des 
personnes inculpées avant de les renvoyer en jugement.

Article 13

Lorsqu’un décret levant l’état de sécurité nationale aura été pris, les juridictions de sécurité 
nationale resteront compétentes pour connaître, conformément aux procédures établies, des 
affaires dont elles auront été saisies avant la publication d’un tel décret.

Les juridictions de droit commun seront compétentes pour connaître, conformément aux 
procédures établies, des affaires qui n’auront pas été renvoyées devant les juridictions de sécurité 
nationale avant la levée de l’état de sécurité nationale.
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Article 14

Les fonds et les moyens par lesquels les infractions ont été commises ainsi que les produits 
résultant de ces infractions sont confisqués. L’autorité chargée de mettre en œuvre les dispositions 
du présent décret peut restituer en tout ou partie les articles confisqués.

Article 15

Toutes les lois ou dispositions incompatibles avec les dispositions du présent décret et les 
ordres édictés en application de celui-ci sont suspendues pendant la durée de l’état de sécurité 
nationale.

Article 16

Le Premier Ministre, le Commandant en chef des Forces de défense du Bahreïn, le Chef de la 
Garde nationale et les ministres respectifs sont chargés de l’application des dispositions du présent 
décret à compter de la date de sa publication.

FAIT au Palais de Riffa, le 10 rabi’ al-awwal 1432 (quinze mars deux mil onze).

HAMAD BIN ISA AL KHALIFA
Roi du Royaume de Bahreïn

KHALIFA BIN SALMAN AL KHALIFA
Premier Ministre


